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classification convention métellurgie pour
une embaucheche

Par cesie, le 09/01/2012 à 17:48

Bonjour,
on me propose la position II coef 100 pour un poste cadre dans une nouvelle société alors
que j'ai été pendant 10ans position IIIA coef 135. y a t il possibilité de garder ces acquis et de
se faire embaucher aux même conditions ?. 
merci pour votre retour

Par P.M., le 09/01/2012 à 18:18

Bonjour,
Eventuellement, a priori uniquement par la négociation...
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